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mentionnés à l'alinéa l)a) dans le délai applicable selon l'alinéa l)a)

ou b).

3) Tout office élu peut maintenir les effets prévus à l'article 11.3)

même lorsque le déposant ne remplit pas les conditions prévues à

l'alinéa l)a) ou b).

Article 40

Suspension de l'examen national et des autres procédures

1) Si l'élection d'un Etat contractant est effectuée avant l'expira-

tion du dix-neuvième mois à compter de la date de priorité, l'article 23

ne s'applique pas à cet Etat et son office national, ou tout office agis-

sant pour cet Etat, n'effectue pas l'examen et n'engage aucune autre

procédure relative à la demande internationale, sous réserve de l'ali-

néa 2), avant l'expiration du délai applicable selon l'article 39.

2) Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1), tout office élu peut,

sur requête expresse du déposant, en tout temps procéder à l'examen

et engager toute autre procédure relative à la demande internationale.

Article 41

Modification des revendications, de la description et des dessins

auprès des offices élus

1) Le déposant doit avoir l'occasion de modifier les revendica-

tions, la description et les dessins, dans le délai prescrit, auprès de

chaque office élu. Aucun office élu ne peut délivrer de brevet ni refu-

ser d'en délivrer avant l'expiration de ce délai, sauf accord exprès du

déposant.

2) Les modifications ne doivent pas aller au-delà de l'exposé de

l'invention qui figure dans la demande internationale telle qu'elle a

été déposée, sauf si la législation nationale de l'Etat élu le permet ex-

pressément.

3) Les modifications doivent être conformes à la législation natio-

nale de l'Etat élu pour tout ce qui n'est pas fixé par le présent traité ou

par le règlement d'exécution.


